301 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui): On demanda à 'Anas ibn Mâlik ce qu'il avait entendu de la bouche du Prophète au sujet de l'ail. A ce sujet, 'Anas répondit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Que celui qui aura mangé de cette plante (l'ail cru) ne s'approche pas de nous et ne vienne pas prier avec nous''.

302 - Selon Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) interdisait à celui qui a mangé de l'ail ou du poireau de contacter les autres. Ne pouvant guère nous en abstenir, nous en mangeons quand même. Le Prophète dit alors: ''Celui qui aura mangé de cette plante malodorante ne doit pas faire la prière en commun avec nous. Les Anges répugnent ce que les fils d'Adam répugnent''.

303 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Je n'ai demandé à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) des explications sur un sujet comme je l'ai fait au sujet du défunt qui n'a point d'héritiers. Or, Celui-ci ne m'a haussé le ton aussi vaillamment que sur cette même question; il a même pressé le doigt contre ma poitrine en me disant: ''O `Umar, ne te contentes-tu pas (des prescriptions) du verset révélé en été (As-Sayf), le dernier de la sourate An-Nisâ'! Si je vis encore, je donnerais sur ce verset les jugements qui serviraient de guides (pour juger d'après) tant à celui qui connaît bien le Coran qu'à celui qui ne l'est pas''. Ensuite `Umar a fait les suivantes invocations: ''Seigneur, sois témoin sur les gouverneurs des provinces: je ne les ai employés que pour établir la justice où ils règnent, pour enseigner aux gens leur religion et la pratique traditionnelle de leur Prophète (pbAsl), pour partager entre eux leur butin et pour leur faire comprendre plus nettement les affaires qui paraissent embrouillées. O gens, vous mangez de deux plantes que je ne trouve autre que mauvaises, à savoir: l'oignon et l'ail''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl), s'il en distinguait l'odeur parmi les fidèles dans la mosquée, demandait que l'on en expulsait le fidèle (dont la bouche sent la mauvaise odeur) jusqu'à l'emplacement d' Al-Baqî`. Si vous devez manger de ces plantes, cuisinez-les bien.

304 - `Abd-Allâh ibn Buhayna (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) ayant dirigé notre prière de zuhr (de midi), se mit debout après les deux premières rak`a (pour faire la troisième), sans s'asseoir (pour le premier tachahhud comme on le faisait traditionnellement). Les fidèles se mirent debout comme lui. A la fin de la prière, comme nous attendions sa salutation finale (taslîm), le Prophète (pbAsl) prononça le takbîr en se tenant assis et fit deux prosternations (pour réparer l'oubli) avant de prononcer la salutation finale. Alors seulement il la fit.

305 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) fit sa prière - je ne sais au juste, dit 'Ibrâhîm s'il l'avait allongée ou écourtée (s'il avait accompli, par inadvertance, des rak`a en plus ou en moins). - Quand il eut fait la salutation finale on lui dit: ''O Envoyé d'Allah, est-il survenu quelque chose au cours de cette prière?'' - ''Pourquoi cela?'', demande-t-il. - ''Parce que, répliqua-t-on, vous avez prié de telle et telle façon''. Pliant alors ses jambes, le Prophète se tourna du côté de la qibla, fit deux prosternations et la salutation finale (taslîm). Quand il se retourna vers nous il dit: ''S'il était survenu quelque chose, au cours de la prière, je vous en aurais informé. Mais je suis un homme comme vous, j'oublie comme vous oubliez vous-mêmes. Quand j'oublierai de faire quelque chose, faites m'en souvenir. Si l'un de vous a des doutes au sujet de sa prière, qu'il cherche à se rapprocher le plus tôt possible de la forme exacte, qu'il achève ainsi sa prière, puis qu'il fasse deux prosternations''.

306 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit avec nous une des deux prières de l'après-midi - de zuhr (de midi) ou de `asr (après-midi); le transmetteur ne se souvient point laquelle des deux fut désignée par 'Abû Hurayra- (or, l'une et l'autre se composent de quatre rak`a). Le Prophète pria deux rak`a avec nous et fit la salutation finale (taslîm). Il se leva ensuite et alla vers un tronc d'arbre proche de la qibla de la mosquée. Il s'appuya sur ce tronc avec toute l'apparence de la colère. Parmi les assistants se trouvaient 'Abû Bakr et `Umar, mais ils n'osèrent adresser la parole au Prophète (à propos des deux rak`a qu'il avait dû encore accomplir). Les gens pressés se rendirent alors vers les portes de la mosquée en disant: ''La prière a été raccourcie!'' A ce moment, un homme d'entre les fidèles, surnommé ''Dhû Al-Yadayn '', s'adressa au Prophète en ces termes: ''O Envoyé d'Allah! As-tu oublié quelque chose ou bien il vous a été prescrit de raccourcir la prière?'' Le Prophète (pbAsl) regarda à droite et à gauche; puis, s'adressant aux fidèles, il dit: ''De quoi parle Dhû Al-Yadayn? Les choses sont-elles comme il vient de dire?'' - ''Oui, répliqua-t-on, il a dit vrai: tu n'as fait que deux rak`a''. Alors le Prophète acheva ce qu'il avait omis de la prière. Il fit la salutation finale (taslîm), prononça le takbîr puis se prosterna, releva la tête en prononçant le takbîr; prononça le takbîr une seconde fois, puis se prosterna et releva enfin la tête en prononçant le takbîr.

307 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Quand le Prophète (pbAsl) nous récitait une sourate dans laquelle il y avait à se prosterner, il se prosternait et nous l'imitions. C'était au point que certains d'entre nous ne trouvaient pas place où poser leur front''.

308 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) récita la sourate An-Najm (sourate 53). Au cours de cette récitation, il se prosterna et ainsi firent tous ceux qui étaient avec lui, sauf un vieillard qui prit une poignée de cailloux ou de terre et la porta à son front en disant: ''Cela me suffit''. (c'était un homme encore infidèle).

309 - Les propos de Zayd ibn Thâbit (qu'Allah soit satisfait de lui): `Atâ' ibn Yasâr a rapporté qu'ayant interrogé Zayd ibn Thâbit sur le fait de réciter le Coran en même temps que l'imam (pendant la prière), celui-ci répliqua: ''Jamais de récitation en même temps que l'imam!''. ''Zayd, poursuivit `Atâ' (d'un ton fort marquant sa vive opposition aux opinions de Zayd), a en outre prétendu avoir récité devant l'Envoyé d'Allah (pbAsl) la sourate de: 'Par l'étoile à son déclin!' (sourate 53, An-Najm) où il se trouve un verset recquérant une prosternation sans que ce dernier se prosternât''.

310 - Tradition relevée par 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû Salama ibn `Abd-Ar-Rahmân rapporte que 'Abû Hurayra leur récita la sourate: ''Quand le ciel se déchirera'' (sourate n° 84, Al-'Inchiqâq) puis se prosterna. Sa prière terminée, il informa les fidèles dont il était l'imam qu'à la lecture de cette même sourate, le Prophète (pbAsl) se prosterna.

311 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Je savais que la prière du Prophète (pbAsl) était terminée quand j'entendais le takbîr (célébration de la grandeur d'Allah en ces termes: Allâh 'Akbar)''.

312 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Deux vieilles femmes des juives de Médine vinrent me voir et me dirent: ''Les habitants des tombes sont torturés dans leurs tombeaux''. Je traitai cela de mensonge et ne jugeai pas bon de les croire. Quand elles furent parties, le Prophète (pbAsl) étant venu me voir je lui dis: ''O Envoyé d'Allah, certes deux vieilles..., et je lui racontai la chose''. ''Elles avaient dit vrai, me répondit-il; ils sont torturés d'un châtiment tel qu'(à l'exception du genre humain) la totalité des animaux l'entendent''. Depuis ce jour je ne vis jamais le Prophète (pbAsl) faire une prière sans se réfugier ensuite auprès d'Allah contre le châtiment de la tombe.

313 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl), dans ses prières, se réfugier auprès d'Allah, contre les tentations de l'Antéchrist ''.

314 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Lorsque vous prononcez le tachahhud (le témoignage d'unicité) en fin de prière, cherchez refuge auprès d'Allah contre quatre (tourments)... Dites: ''Seigneur, je cherche auprès de Toi un refuge contre le châtiment de l'Enfer (Géhenne), contre celui de la tombe, contre les épreuves de la vie, de la mort et contre celles de l'Antéchrist''.

315 - `A'icha, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle), rapporte que le Prophète (pbAsl) formulait, dans sa prière, les invocations suivantes: ''Seigneur, je me réfugie auprès de Toi contre le châtiment du tombeau, je me réfugie auprès de Toi contre les épreuves de l'Antéchrist. Je me réfugie auprès de Toi contre les épreuves de la vie et celles de la mort. Seigneur, je me réfugie auprès de Toi contre le péché et contre les dettes''. Quelqu'un lui ayant fait remarquer qu'il mettait bien de l'ardeur à chercher refuge auprès d'Allah contre les dettes, le Prophète répondit: ''L'homme qui a des dettes parle pour mentir et fait des promesses pour y manquer''.

316 - Tradition relevée par Al-Mughîra ibn Chu`ba (qu'Allah soit satisfait de lui): Warrâd, esclave affranchi d'Al-Mughîra ibn Chu`ba, rapporte que son maître (Al-Mughîra ibn Chu`ba) a dit, dans une lettre qu'il adressait à Mu`âwiya: Le Prophète (pbAsl), à la fin de chaque prière, faisait la salutation finale (taslîm) puis disait: ''Point de divinité à part Allah, l'Unique; Il n'a point d'associés. A Lui appartient le pouvoir, à Lui la louange; en toutes choses. Il est Puissant. Seigneur, personne ne peut repousser ce que Tu donnes; personne ne peut donner ce que Tu refuses. Contre Toi, la fortune du riche ne lui sera d'aucune utilité''.

317 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Les pauvres d'entre les Emigrés, allèrent trouver le Prophète (pbAsl) et lui dirent: ''Les gens opulents, grâce à leur fortune, accapareront les degrés les plus élevés du Paradis et ses félicités éternelles, car ils prient et jeûnent ainsi que nous et, en outre, ils ont cet avantage que leurs richesses leur permettent de faire: donner l'aumône et délier les jougs''. - ''Eh bien! répondit le Prophète (pbAsl), je vais vous enseigner une chose qui, si vous la pratiquez, vous fera rattraper ceux qui semblent avoir sur vous une avance et distancer (en mérite) ceux qui viendront après vous. Vous serez les mieux placés de ceux au milieu desquels vous êtes, hormis ceux qui feront comme vous, si seulement vous dites: 'Pureté à Allah, louange à Allah, Allah est Grand' trente-trois fois après chaque prière''.

318 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) après avoir fait le takbîr, gardait le silence pour un temps avant de commencer la récitation (du Coran). Je dis au Prophète, poursuivit 'Abû Hurayra: ''O Envoyé d'Allah (pbAsl), que mon père et ma mère te servent de rançon! Que dis-tu tout bas pendant le silence que tu gardes entre le takbîr et la récitation (du Coran)?'' -Voici, me répondit-il, ce que je dis: ''Seigneur, écarte-moi de mes péchés comme Tu as écarté entre l'Orient et l'Occident. Seigneur, purifie-moi de mes péchés comme on purifie le vêtement blanc de toute tache. Seigneur, lave-moi de mes péchés avec la neige, l'eau et la grêle!''

319 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu le Prophète (pbAsl) s'exprimer ainsi: ''Lorsque la prière a lieu, ne vous y rendez pas en accourant. Allez-y en marchant avec un calme parfait, en toute tranquillité. La partie pour laquelle vous êtes arrivés à temps vous la ferez avec les autres et vous compléterez ensuite ce qui vous a fait défaut''.

320 - 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Pendant que nous faisions la prière avec le Prophète (pbAsl), on entendit un certain brouhaha; sa prière terminée, le Prophète demanda aux auteurs de ce bruit ce qu'il y avait. ''Nous nous hâtions d'arriver à la prière'', répondirent-ils. - ''N'agissez plus ainsi, répliqua le Prophète; quand vous vous rendez à la prière vous devez être calmes. Faites avec les autres la partie pour laquelle vous êtes arrivés à temps. vous compléterez ensuite la partie qui vous a fait défaut''.

321 - D'après 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Aussitôt que le deuxième appel à la prière aura été fait, attendez, pour vous lever, que vous me voyiez''.

322 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), la prière allait commencer après le second appel; les fidèles rangés en ordre étaient debout, quand le Prophète (pbAsl), sortant de chez lui, marcha vers nous. Arrivé à l'endroit où il priait d'ordinaire, il se souvint qu'il ne s'était pas encore purifié à la suite d'une cohabitation avec sa femme. ''Restez à vos places'', nous dit-il. Puis il rentra chez lui, fit ses ablutions majeures et revint vers nous la tête encore dégouttante d'eau. Il prononça alors le takbîr, et nous priâmes avec lui.

323 - Jâbir ibn Sumra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Dès que le soleil tendait à se coucher, Bilâl faisait l'appel à la prière ('adhân). Or, jamais il ne prononçait le second appel ('iqâma) avant de voir le Prophète (pbAsl) sortir de sa demeure pour présider la prière en commun. Sûr de la venue de celui-ci, Bilâl faisait le second appel''.

324 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui n'a pu rattraper qu'une seule rak`a de la prière, sera à temps pour la compléter (la prière est alors considérée comme étant faite en entier)''.

325 - 'Abû Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Gabriel me descendit et me présida dans la prière. Je fis après lui une prière, puis je fis de nouveau après lui une prière,.... '' Le Prophète répéta cinq fois cette dernière phrase en comptant sur ses doigts cinq prières.

326 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait la prière de `asr alors que le soleil donnait dans ma chambre, et que la pièce n'était pas encore envahie par l'ombre''.

327 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quand la chaleur est excessive, attendez la fraîcheur pour faire la prière, car la chaleur intense est un souffle du feu de la Géhenne''.

328 - 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le muezzin du Prophète (pbAsl) avait appelé à la prière de zuhr (de midi). ''Attends la fraîcheur, attends la fraîcheur!'', ou: ''Attends, attends!'', dit le Prophète. Puis il ajouta: ''La chaleur ardente est un souffle de la Géhenne; aussi quand la chaleur est excessive, attendez la fraîcheur, pour faire la prière''.

329 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: L'Enfer se plaignit au Seigneur en disant: ''O Seigneur, je me dévore moi-même!'' Le Seigneur autorisa alors l'Enfer à pousser deux souffles, un en hiver, l'autre en été. C'est à l'un de ces moments que vous éprouvez la plus grande chaleur, tandis qu'à l'autre vous éprouvez le plus grand froid.

330 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Nous faisons la prière avec le Prophète (pbAsl) par les plus violentes chaleurs. Lorsque l'un de nous ne pouvait supporter de poser son front sur le sol (échauffé), il étendait son vêtement et se prosternait sur ce vêtement''.

331 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah faisait la prière de `asr alors que le soleil était haut sur l'horizon et bien vivant. Si l'un de nous se rendait à Al-`Awâlî, il y arrivait pendant que le soleil était encore au-dessus de l'horizon. (Or la distance de Al-`Awâlî à Médine est de quatre milles ou environ)''.

332 - Récit de 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû 'Umâma rapporte qu'après avoir accompli la prière de zuhr à Bossra, il alla trouver 'Anas ibn Mâlik dans sa demeure contiguë à la mosquée. Nous entrâmes chez 'Anas qui nous reçut en demandant: ''Avez-vous fait la prière de `asr?'' - ''Nous venons juste d'accomplir celle de zuhr!'' - ''Acquittez-vous de la prière de `asr''. Et nous nous levâmes pour prier. La prière terminée, 'Anas nous fit savoir qu'il eut entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Telle se fait la prière de l'hypocrite: il reste à guetter le soleil et ne se lève pour faire sa prière qu'à la vue de l'astre sur le point de se coucher, entre les deux cornes du diable. Alors il se lève et s'acquitte en toute hâte des quatre rak`a, l'esprit n'étant saisi par la grandeur d'Allah que pour un moment''.

333 - Râfi` ibn Khadîj (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Nous faisions avec le Prophète (pbAsl) la prière de 'asr; nous égorgions alors les animaux dont on partageait la chair en dix portions. Cette viande était cuisinée et nous la mangions cuite à point avant que le soleil ne se couchât''.

334 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui laisse passer l'heure de la prière de `asr, sans la faire, c'est comme s'il avait perdu sa famille et ses biens''.

335 - D'après `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui), Au jour de la bataille contre les Coalisés, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Puisse Allah remplir leurs demeures et leurs tombeaux de feu! Ils nous ont empêchés de faire la prière de `asr, jusqu'au moment où le soleil a disparu''.

336 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que `Umar ibn Al-Khattâb vint le jour du Fossé, après que le soleil fut couché et se mit à injurier les infidèles de Quraych. ''O Envoyé d'Allah! dit-il ensuite, je n'ai fait ma prière de `asr qu'au moment où le soleil allait se coucher''. Le Prophète (pbAsl) répondit: ''Par Dieu! Moi, je ne l'ai pas faite du tout!'' Alors nous allâmes à Buthân, le Prophète (pbAsl) fit ses ablutions pour la prière; nous les fîmes également, puis il (le Prophète, pbAsl) fit la prière de `asr après que le soleil fut couché et ensuite il fit la prière de maghrib (du coucher du soleil).

337 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Des Anges se succèdent auprès de vous pendant la nuit, d'autres pendant le jour; ils se réunissent à la prière de fajr (de l'aurore) et à celle de `asr. Ceux qui ont passé la nuit près de vous remontent vers le Seigneur. Allah, bien qu'Il sache mieux qu'eux à quoi s'en tenir, leur demande alors: ''Comment avez-vous laissé Mes adorateurs?'' - ''Nous les avons laissés en train de prier, répondront-ils, et nous les avions trouvés en train de prier''.

338 - Jarîr ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous étions assis auprès du Prophète (pbAsl) une nuit que la lune était pleine. Regardant alors vers la lune, il nous dit: ''Vous verrez le Seigneur comme vous voyez cette lune et rien ne vous gênera pour Le voir. Si vous pouvez, de sorte que rien ne vous en empêche, faire la prière avant le lever du soleil et avant son coucher, faites-le''. Ensuite il récita: et célèbre Sa louange, avant le lever du soleil, avant son coucher...

339 - D'après 'Abû Mûsâ Al-'Ach`arî (qu'Allah soit satisfait de lui) l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui prie aux deux extrémités du jour (les deux prières de `asr et de fajr), entrera au Paradis''.

340 - D'après Salama ibn Al-'Akwa` (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) faisait la prière de maghrib (du coucher du soleil), lorsque cet astre disparaissait aux regards.

341 - Râfi` ibn Khadîj (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: ''Nous faisions la prière de maghrib (du coucher du soleil) avec le Prophète (pbAsl) et quand nous partions l'un de nous pouvait encore voir le point où serait tombée une de ses flèches''.

342 - `A'icha, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Une nuit l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit tardivement la prière de `ichâ' (du soir): il attendit pour s'y rendre que `Umar ibn Al-Khattâb lui eût dit que les femmes et les enfants dormaient. Alors le Prophète (pbAsl) y alla et dit aux gens réunis à la mosquée: ''Vous attendez une prière que personne au monde, autre que vous, ne l'attend (veiller pour prier ne se fait que par l'élite)''. C'était avant que l'islam ne fût répandu (en dehors de Médine).

343 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Une nuit nous attendions l'Envoyé d'Allah (pbAsl) pour la prière de `ichâ' (du soir). Il arriva après l'écoulement du premier tiers de la nuit et même plus encore; or nous ne sûmes pas ce qui l'avait retenu: une affaire concernant sa famille ou autre chose. Lorsqu'il sortit de chez lui, il nous dit: ''Vous attendez une prière que personne autre que vous ne l'attend. Si je ne craignais d'imposer une trop lourde tâche à ma Communauté, je lui ordonnerais de prier à cette heure''. Puis, il donna l'ordre au muezzin d'appeler à la prière et nous la fîmes.

344 - Selon 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), Thâbit a rapporté qu'on eut demandé à 'Anas comment fut la bague du Prophète (pbAsl). Celui-ci relata: ''Le Prophète (pbAsl) retarda une fois l'heure de la prière de `ichâ' (du soir) jusqu'à minuit ou même encore plus. Lorsqu'il entra dans la mosquée, il s'adressa aux fidèles qui l'attendaient: ''Il y a des gens qui, ayant fait leur prière, sont déjà endormis. Quant à vous, n'est-ce pas que vous étiez en prière pendant tout le temps que vous avez attendu?'' 'Anas ajoute: ''Il me semble encore voir briller son anneau cette nuit-là''. Et il haussa son auriculaire gauche.

345 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Mes compagnons, qui étaient venus dans la barque (pendant l'émigration vers l'Abyssinie) et moi nous étions campés dans le bas-fonds de Buthân alors que le Prophète était à Médine. Chaque nuit, à tour de rôle, un groupe de fidèles allait assister le Prophète (pbAsl) lors de la prière de `ichâ' (du soir). Notre tour étant venu à moi et à mes compagnons, le Prophète (pbAsl), occupé par certaines affaires, retarda la prière jusqu'au moment où le milieu de la nuit était arrivé. Alors il vint et fit la prière avec nous, puis il dit aux assistants: ''Ne vous pressez pas; écoutez ces renseignements et réjouissez-vous, car c'est une faveur spéciale qu'Allah vous fait; personne au monde, en dehors de vous, ne fait de prière à cette heure'', ou ''personne, en dehors de vous, n'a fait la prière à cette heure''. ''J'ignore de laquelle de ces deux expressions il s'est servi. Alors, ajoute 'Abû Mûsâ, nous revînmes enchantés de ce que nous venions d'entendre de la bouche de l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''.

346 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète d'Allah (pbAsl) retarda une nuit l'heure de la prière de `ichâ' à tel point que les fidèles s'endormirent, se réveillèrent, puis se rendormirent et se réveillèrent de nouveau. Alors, `Umar ibn Al-Khattâb alla trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''Et la prière?''. `Atâ' ajoute qu' Ibn `Abbâs poursuivit en ces termes: ''Le Prophète (pbAsl) sortit alors et il me semble encore le voir; l'eau dégouttait de sa tête sur laquelle il avait la main posée. Il dit: Si je ne craignais d'imposer une trop lourde tâche à ma Communauté, je lui ordonnerais de prier de cette façon''. On demanda à `Atâ' de préciser de quelle façon le Prophète (pbAsl) avait la main posée sur sa tête d'après l'indication d' Ibn `Abbâs. `Atâ' écarta alors ses doigts légèrement les uns des autres, puis plaçant l'extrémité de ses doigts sur le sommet de la tête, il les réunit ensuite en les faisant ainsi passer sur la tête jusqu'à ce que son pouce touchât l'extrémité de l'oreille qui suit immédiatement le visage, sur la tempe à l'endroit de la naissance de la barbe. Il n'allait en ceci ni lentement, ni en toute hâte; mais faisait ainsi.

347 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Les femmes croyantes assistaient à la prière de fajr (de l'aurore) avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) elles étaient complètement enveloppées dans leurs mirt (amples vêtements non cousus) et retournaient ensuite à leurs demeures sans que personne ne pût les reconnaître (à cause de l'obscurité)''.

348 - Récit de Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux): Muhammad ibn `Amr ibn Al-Hasan ibn `Alî a dit: Al-Hajjâj étant venu à Médine, nous interrogeâmes Jâbir ibn `Abd-Allâh (sur la prière). Celui-ci répondit: ''Le Prophète (pbAsl) faisait la prière de zuhr (de midi) au moment de la plus forte chaleur; celle de `asr quand le soleil était encore net; celle de maghrib (du coucher du soleil) quand cet astre avait disparu à l'horizon. Quant à celle de `ichâ' (du soir), il la faisait à des instants différents. S'il voyait tous les fidèles réunis, il avançait le moment de la faire; s'il voyait qu'ils tardaient à venir, il la retardait. Quant à l'aurore, les fidèles - ou le Prophète (pbAsl) - en faisaient la prière (de fajr) à la fin de la nuit''.

349 - Le récit de 'Abû Barza (qu'Allah soit satisfait de lui): Sayâr ibn Salâma dit: J'ai entendu mon père interroger 'Abû Barza sur la prière (obligatoire) de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Il répondit alors: ''Il ne se gênait pas pour retarder un peu la prière de `ichâ' (du soir) jusqu'à la moitié de la nuit; il n'aimait pas dormir avant cette prière, ni causer après elle''. Plus tard, Chu`ba ayant demandé davantage de renseignements, 'Abû Barza a dit: ''Et il faisait la prière de zuhr (de midi), lorsque le soleil commençait à décliner; il faisait la prière de `asr à un moment tel que l'un de nous avait le temps d'aller à l'extrémité de Médine et d'en revenir pendant que le soleil était encore bien vivant''. ''J'ai oublié, dit le transmetteur, ce qu'il a dit au sujet de la prière de maghrib (du coucher du soleil)''. 'Abû Barza ajouta plus tard dans une nouvelle rencontre avec le transmetteur: ''Le Prophète faisait la prière de fajr (de l'aurore) au moment où l'un de nous y voyait assez pour reconnaître son voisin de place; durant cette prière, il récitait de soixante à cent versets du Coran''.

350 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''La prière en commun est supérieure de vingt-cinq degrés à celle que l'on fait seul''.

351 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui): L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La prière en commun surpasse de vingt-sept degrés celle faite par un individu seul''.

352 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl), ayant remarqué l'absence d'un nombre de fidèles dans les prières en commun, s'exclama: J'ai songé parfois à enjoindre de faire l'appel à la prière et de désigner quelqu'un pour la diriger, afin de pouvoir retourner sur mes pas et retrouver ceux qui ne sont pas allés à la prière. Je donnerais l'ordre d'apporter du bois et d'en mettre le feu à leurs habitations... Si l'un de ces gens-là savait trouver dans notre rassemblement quelques os gras, il n'aurait garde de manquer à la prière de `ichâ' (du soir).

353 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que sa grand-mère Mulayka invita un jour l'Envoyé d'Allah (pbAsl) à un repas. Elle le lui prépara et quand il eut mangé, le Prophète dit: ''Allons faire la prière!'' Aussitôt, ajoute 'Anas, j'allai chercher une natte que nous avions et qui était devenue toute noire à force d'avoir servi et je l'aspergeai d'eau. Le Prophète se leva, moi et l'orphelin (un affranchi du Prophète) nous nous rangeâmes derrière lui et la vieille (grand-mère) se tint en arrière de nous. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) pria avec nous deux rak`a, puis il s'en alla.

354 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) était doué du meilleur caractère. Parfois, l'heure de la prière arrivant au moment où il était chez nous, le Prophète ordonnait de balayer et d'arroser la natte sur laquelle il était, puis il (le Prophète, pbAsl) se levait pour faire la prière et nous la faisions après lui. La natte était tressée de branches effeuillées de palmiers''.

355 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) vint chez nous alors qu'il n'y avait que moi, ma mère et ma tante maternelle 'Umm Harâm. ''Allons faire une prière surérogatoire!, dit le Prophète, je vais diriger la prière pour vous''. On demanda à Thâbit: ''Et où 'Anas s'était-il tenu par rapport au Prophète?'' - ''Le Prophète fit placer 'Anas à sa droite'', répondit-il. Le récit de 'Anas continue en ces termes: ''Le Prophète fit des invocations pour nous - les gens de la maison - et appela pour nous les biens de l'ici-bas aussi bien que ceux de l'au-delà''. Ma mère demanda: ''O Envoyé d'Allah! Votre petit serviteur... invoque Allah à son égard''. Alors, le Prophète fit les meilleurs vœux pour moi. La dernière de ses invocations fut: ''Seigneur! Fais accroître ses biens et le nombre de ses enfants, sans manquer de les bénir''.

356 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Ceux des fidèles qui, pour la prière, recevront la plus grande récompense, sont ceux qui auront la marche la plus longue à faire (pour aller à la mosquée). Celui qui attend, pour sa prière, le moment de la faire en commun derrière l'imam, aura une récompense plus belle que celui qui prie (seul) et se couche ensuite''.

357 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il entendit l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Supposez qu'une rivière passe devant la porte de l'un d'entre vous et que celui-ci s'y lave cinq fois par jour. Pensez-vous qu'après cela il lui resterait la moindre crasse?'' - ''Non assurément'', répondirent-ils. - ''Eh bien! ajouta-t-il, il en est de même des cinq prières, c'est par elles qu'Allah efface les péchés''.

358 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui va matin ou soir à la mosquée, Allah lui réservera au Paradis un lieu de séjour pour chaque fois qu'il y aura été matin et soir''.

359 - Mâlik ibn Al-Huwayrith (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Avec un groupe de mes congénères, je vins trouver le Prophète (pbAsl). Nous demeurâmes auprès de lui pendant vingt jours. Le Prophète (pbAsl) était compatissant et aimable. Voyant que nous avions le désir de retourner auprès des nôtres, il nous demanda: ''Qui est-ce qui vous manque d'entre vos parents?''. Et nous l'informâmes. ''Retournez vers les vôtres, demeurez parmi eux, instruisez-les et priez. Lorsque viendra l'heure de la prière, qu'un seul de vous fasse l'appel à la prière et que le plus âgé parmi vous la préside''.

360 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Lors de la prière de fajr (de l'aurore) et après avoir récité des versets du Coran, fait l'inclination et relevé la tête après, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) disait: ''Allah écoute ceux qui Le louent. Seigneur! à Toi la louange''. Puis, toujours debout, (faisant parfois des vœux à l'égard des fidèles et), il dit: ''Seigneur! Délivre Al-Walîd ibn Al-Walîd, Salama ibn Hichâm, `Ayyâch ibn 'Abû Rabî`a et tous les faibles d'entre les Croyants (ces personnages étaient prisonniers chez les polythéistes). Seigneur! Accable de Ta colère la tribu de Mudar (en hostilités contre les musulmans) et fais que ses années soient comme celles de Joseph (années de disette). Seigneur! Stigmatise de Ta malédiction Lihyân, Ri`l, Dhakwân et `Usayya qui avaient été rebelles à Allah et à Son Messager''. ''Plus tard, ajoute le transmetteur, la nouvelle nous parvint que le Prophète abandonna ces invocations lorsque fut révélé le verset suivant: Tu n'as (Muhammad) aucune part dans l'ordre (divin) - qu'Il (Allah) accepte leur repentir (en embrassant l'islam) ou qu'Il les châtie, car ils sont bien des injustes''.

361 - Tradition relevée par 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû Salama ibn `Abd-Ar-Rahmân rapporte qu'il a entendu 'Abû Hurayra dire: ''Je vais vous montrer de près la prière du Prophète (pbAsl)''. Et 'Abû Hurayra prononçait alors la formule de résignation (qunût), pendant la dernière rak`a de la prière de zuhr, de celle de `ichâ' et de celle de fajr. Il faisait des invocations pour les Croyants et appelait la malédiction du Ciel sur les infidèles.

362 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Pendant trente matins, le Prophète (pbAsl) fit des invocations contre ceux qui avaient tué (ses Compagnons) à Bi'r Ma`ûna. Il fit des invocations contre les Ri`l, les Dhakwân, les Lihyân et 'Usayya qui avaient été rebelles à Allah et à Son Envoyé (en assassinant traîtreusement les délégués musulmans)''.

363 - D'après 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui): Nous avions à voyager avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui s'adressa à nous en disant: ''Vous aurez à passer l'après-midi et la nuit tout entière en marche. Demain, si Allah le veut, vous arriverez à la source d'eau''. Les voyageurs firent alors leur marche, tellement anxieux, que l'un d'eux ne pensait pas à plaindre l'autre. 'Abû Qatâda dit: Le Prophète (pbAsl) fit sa marche et j'étais à côté de lui, jusqu'à minuit. Après quoi, le Prophète (pbAsl) s'assoupit sur sa monture. Le trouvant incliné, j'intervins aussitôt pour lui servir d'appui, sans pour autant le réveiller. Et le corps du Prophète fut redressé. Une bonne part de la nuit s'écoula lorsque le Prophète endormi, s'inclina à nouveau du haut de sa monture. J'intervins pour lui servir d'appui sans pour autant le réveiller. La marche reprit et, vers la fin de la nuit, quelque temps avant l'aurore, le corps du Prophète, plus que les deux fois précédentes, s'inclina tel qu'il fut sur le point de tomber. Je vins au secours mais cette fois-ci le Prophète leva la tête et dit: ''Qui est-ce?'' - '''Abû Qatâda!'', répondis-je. - ''Et pour combien de temps étais-tu en train de m'entretenir de la sorte?'', demanda le Prophète. - ''C'est cette nuit durant laquelle je voyageais avec toi'', répliquai-je. L'Envoyé d'Allah s'exclama: ''Qu'Allah prenne garde de toi comme tu as pris garde de Son Prophète!'' Puis il ajouta: ''Penses-tu que quelqu'un nous voit?'' et encore ''Peux-tu voir quelqu'un?'' - ''Voici un voyageur!, m'écriai-je,...... et voici un autre!'' Nous voilà enfin sept voyageurs en chemin. Le Prophète (pbAsl) annonça une halte de repos et dit: ''Mais attention à l'heure de notre prière!'' Le Prophète (pbAsl) se réveilla le premier et trouva le soleil déjà dans le ciel. Nous tressaillâmes aussitôt et le Prophète nous enjoignit de monter en selle. Notre marche reprit jusqu'à ce que le soleil fut élevé dans le ciel; à ce moment, le Prophète descendit, me demanda un récipient contenant un peu d'eau que j'emportais avec moi, pour faire ses ablutions et me (à 'Abû Qatâda) dit: ''Garde ton récipient pour nous servir: il nous sera d'une grande utilité''. Ensuite, Bilâl appela à la prière. Le Prophète (pbAsl) fit une prière de deux rak`a, puis celle de fajr (de l'aurore), juste comme il faisait chaque jour. Le Prophète (pbAsl) monta à nouveau en selle et nous montâmes comme lui; mais des interrogations secrètes s'élevèrent entre nous sur la façon convenable d'expier notre manquement au sujet de la prière (la prière de fajr devait être accomplie avant le lever du soleil). Le Prophète nous dit alors: ''N'est-ce pas que vous me prenez comme modèle à suivre? Lorsque le manquement a pour cause un sommeil, il n'est point tel. Ce qui compte un manquement, c'est le report intentionnel de la prière jusqu'à l'heure d'accomplir la suivante. En cas de prière manquée involontairement, vous devrez l'accomplir aussitôt que vous prenez conscience et que vous tiendrez à l'accomplir en son temps le jour suivant''. Quelques fidèles, ne trouvant pas le Prophète parmi eux lorsqu'ils s'étaient réveillés, crurent qu'il les avait devancés. Or, 'Abû Bakr et `Umar rassurèrent les fidèles en leur apprenant que le Prophète fut tout près et qu'il ne lui appartint point de les laisser derrière lui. Et la parole des deux Compagnons se fut aussitôt confirmée. Ils s'écrièrent: ''O Envoyé d'Allah! Nous allons périr; nous avons soif''. Et le Prophète les rassura en disant: ''Vous ne périrez pas! Apportez-moi mon petit bol!'' On apporta donc le récipient de 'Abû Qatâda au Prophète (pbAsl) qui se chargea de verser l'eau, et 'Abû Qatâda d'offrir aux assoiffés. Mais voyant ceux-ci se précipiter vers le récipient d'eau, le Prophète leur dit: ''Observez la discipline et que l'un de vous ménage son frère; vous serez tous désaltérés!'' La foule se calma pour que le Prophète (pbAsl) se mit ensuite à verser l'eau, moi ('Abû Qatâda) à en offrir aux hommes. Il ne fut resté enfin que moi et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui me versa une part et m'offrit à boire. ''Je ne boirai pas avant toi, ô Envoyé d'Allah!'' - ''Celui qui offre l'eau doit être le dernier à boire''. - ''Je bus, dit 'Abû Qatâda et après moi l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Plus tard, lorsqu'on fut arrivé à la source d'eau, les voyageurs furent déjà assouvis''. `Abd-Allâh ibn Rabâh dit: ''Je racontais cette tradition aux fidèles dans la grande mosquée lorsque `Imrân ibn Husayn m'interrompit: O jeune homme! Observe ta parole car je faisais partie des voyageurs de cette nuit-là''. - ''Tu es donc beaucoup plus renseigné sur la chose'', répondis-je. - ''D'où viens-tu?'', demanda-t-il. - ''Je fais partie des 'Ansâr'', dis-je. - ''Raconte donc; vous savez le mieux ce que vous dites'', répliqua-t-il. Et je relatai la tradition aux gens d'une telle exactitude que `Imrân commenta: ''J'ai assisté à cette nuit et je ne pense guère que quelqu'un en retenait un souvenir aussi impeccable''.

364 - `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait des deux) a raconté: Comme nous étions dans une expédition avec le Prophète (pbAsl), nous voyageâmes de nuit et, avant qu'il ne fusse jour, nous faisions halte pour repos. Le sommeil nous ayant gagnés, nous dormîmes jusqu'au moment où le soleil était déjà apparu. Le premier qui se réveilla fut 'Abû Bakr. On n'interrompait jamais le sommeil de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), on attendait qu'il s'éveillât de lui-même. `Umar se réveilla le second. Alors il alla s'asseoir au chevet du Prophète (pbAsl) et se mit à faire le takbîr en élevant la voix jusqu'à ce que le Prophète (pbAsl) se réveillât. Aussitôt qu'il fut éveillé et voyant que le soleil était déjà levé, le Prophète dit: ''Allez en route!'' On se mit en marche et lorsque le soleil fut tout à fait apparent dans le ciel, le Prophète descendit et présida la prière de fajr (de l'aurore). Un des hommes ne prit pas part à cette prière et resta à l'écart des autres. La prière achevée, le Prophète (pbAsl) interpella cet homme en ces termes: ''O un tel, qu'est-ce qui t'a empêché de faire la prière avec nous?'' - ''C'est que, répondit-il, il m'est survenu une impureté''. Le Prophète (pbAsl) lui enjoignit de faire les ablutions à sec (tayammum) et de faire ensuite la prière. Le transmetteur poursuivit: ''Puis l'Envoyé d'Allah me signala, avec quelques-uns, pour aller chercher de l'eau, sachant que nous éprouvâmes une soif excessive. Chemin faisant, nous rencontrâmes une femme sur sa monture et qui laissait ses jambes pendre entre deux outres d'eau''. - ''Où se trouve l'eau?'', lui demandâmes-nous. - ''Hélas! Hélas! Il n'y a pas d'eau ici'', répondit-elle. - ''A quelle distance l'eau se trouve-t-elle de ta famille?'', reprîmes-nous. - ''A une journée et une nuit de marche'', reprit-elle. - ''Va trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl)'', répliquâmes-nous. - ''Qu'est-ce que c'est que l'Envoyé d'Allah?'', demanda-t-elle. Or, on ne lui laissa pas le temps de décider et on l'amena avec nous. On l'introduisit alors au Prophète (pbAsl) qui lui posa la même question et reçut la même réponse. Elle ajouta qu'elle était veuve et qu'elle avait des enfants. Le Prophète (pbAsl) ordonna de faire agenouiller la monture qui portait l'eau. On remît au Prophète les deux outres, il en frotta les orifices et nous envoya ensuite la monture. Bien que nous étions une quarantaine d'hommes très assoiffés, nous fûmes désaltérés; nous remplissâmes chaque petite outre et chaque gobelet que nous avions et l'homme - qui était impur - fit ses ablutions majeures (ghusl). Cependant, nous n'abreuvâmes pas nos chameaux, bien que les deux grandes outres fussent pleines à crever (elles ne manquaient point d'eau). Ensuite le Prophète nous dit: ''Donnez-moi ce que vous avez comme provisions!'' Nous lui apportâmes des dattes et du pain, il les mit dans un ballot et le donna à la femme en disant: ''Va donner cette nourriture à tes orphelins, et sache que nous n'avions rien manqué de ton eau''. Quand elle fut chez les siens, elle leur dit: ''Je viens de rencontrer le plus grand des magiciens, à moins que ce ne soit un Prophète comme on le prétend. Il m'est arrivé telle et telle chose''. Grâce à cette femme, Allah dirigea les habitants de cette petite localité dans le désert vers la bonne voie; et ils embrassèrent tous l'islam.

365 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quiconque a oublié de faire une prière doit la faire dès qu'il s'aperçoit de son oubli. Il n'y a pas d'autre expiation à faire dans ce cas''.

366 - D'après `A'icha, l'épouse du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle), lorsque Allah prescrivit les prières, Il les fixa à deux rak`a chacune; aussi bien à la ville qu'en voyage. La prière du voyage fut maintenue telle quelle; celle de chez soi (pays de résidence permanente) fut rendue plus longue.

367 - Récit d' Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui): Hafs ibn `Asim rapporte qu' Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) lui a dit: J'ai accompagné le Prophète (pbAsl) en voyage; il ne priait jamais plus de deux rak`a et ceci fut la tradition du Prophète jusqu'au terme de sa vie. De même j'ai accompagné 'Abû Bakr, `Umar et `Uthmân en voyage; chacun d'eux ne priait jamais plus de deux rak`a et ce fut pendant les voyages, leur vie durant. Or, Allah a dit: En effet, Vous avez dans le Messager d'Allah un excellent modèle (à suivre),......

368 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit à quatre rak`a la prière de zuhr à Médine; mais à Dhû Al-Hulayfa (endroit à l'extérieur de Médine), pour la prière de `asr, il ne fit que deux rak`a''.

369 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous partîmes en compagnie du Prophète (pbAsl) pour aller de Médine à La Mecque. Le Prophète ne pria que deux rak`a (même dans les prières à quatre rak`a) jusqu'à ce que nous fîmes de retour à Médine. - ''Pour combien de temps êtes-vous restés à La Mecque?'', lui demanda 'Ishâq. - ''Nous y restâmes dix jours'', répondit-il.

370 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) fit la prière abrégée (prière en cas de voyage) à Minâ et à d'autres endroits; elle fut de deux rak`a''.

371 - Tradition relevée par `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui): `Abd-Ar-Rahmân ibn Yazîd a dit: `Uthmân dirigea la prière à Minâ; elle fut de quatre rak`a. Comme on disait cela à `Abd-Allâh ibn Mas`ûd, celui-ci dit alors: ''Certes nous sommes à Allah, et c'est à Lui que nous retournerons'' (formule de grande douleur, lors d'une très mauvaise nouvelle) et ajouta: ''J'ai fait la prière à Minâ avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl); il ne fit que deux rak`a. J'ai fait également la prière à Minâ avec 'Abû Bakr As-Siddîq; elle fut de deux rak`a; je l'ai faite encore à Minâ avec `Umar ibn Al-Khattâb; elle fut aussi de deux rak`a. Plût au ciel que ma part, au lieu de quatre rak`a, ait été de deux rak`a acceptées d'Allah''.

372 - Hâritha ibn Wahb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah dirigea la prière à Minâ et fit deux rak`a. Jamais nous n'avions été aussi nombreux, jamais nous n'avions été à l'abri du danger, que ce jour-là''.

373 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait l'habitude, dans les nuits froides et pluvieuses, d'ordonner au muezzin de faire l'appel à la prière et de dire: ''Priez, dans vos demeures!''

374 - D'après `Abd-Allâh ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait des deux), Un jour de forte pluie, Ibn `Abbâs, en sa qualité d'imam, dit au muezzin: En appelant à la prière, après avoir dit: ''J'atteste qu'il n'y a point de divinité à part Allah. J'atteste que Muhammad est l'Envoyé d'Allah'', dit: ''Faites la prière dans vos demeures!'' à la place de: ''Venez à la prière!''. Les fidèles semblaient frappés, Ibn `Abbâs ajouta: ''Un autre, meilleur que moi, a agi ainsi. Je n'ai pas voulu vous faire marcher dans la boue et la fange et pourtant cette prière (en commun) était une chose obligatoire''.

375 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) (étant en voyage,) faisait la prière surérogatoire sur sa monture, de quelque côté qu'elle marchât''.

376 - `Amir ibn Rabî`a (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a vu le Prophète (pbAsl) faire la prière surérogatoire, les nuits de ses voyages, tout en étant sur sa monture; dans la direction où celle-ci marchait.

377 - Tradition relevée par 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Anas ibn Sîrîn a dit: ''Nous étions allés au-devant de 'Anas ibn Mâlik lorsqu'il vint de la Syrie et nous le rencontrâmes à `Ayn At-Tamr. Je le vis prier, monté sur un âne et le visage tourné de ce côté-ci, c'est-à-dire à gauche de la qibla''. ''Je vois, lui dis-je, que tu fais la prière sans qibla''. - ''Si, répondit-il, je n'avais vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) en faire autant je n'agirais pas ainsi''.

378 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl), lorsqu'il était pressé en voyage, réunissait dans un même moment (l'une après l'autre) les prières de maghrib (du coucher du soleil) et de `ichâ' (du soir).

379 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl), lorsqu'il se mettait en marche avant le déclin du soleil, retardait la prière de zuhr jusqu'à l'heure de `asr; à ce moment il descendait de sa monture et réunissait ces deux prières dans un même moment (l'une après l'autre); mais si le soleil avait décliné, avant qu'il ne se fût mis en marche, il priait le zuhr et montait ensuite sur sa monture.

380 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) s'acquitta en un même moment des deux prières de zuhr et de `asr (l'une à la suite de l'autre) aussi bien que de celles de maghrib et de `ichâ' (l'une à la suite de l'autre) sans qu'il n'y ait voyage ni danger.

381 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Qu'aucun de vous ne fasse la moindre part à Satan dans sa prière; en s'imaginant que c'est un devoir pour lui de s'en aller du côté droit (après avoir terminé la prière), car bien souvent j'ai vu le Prophète (pbAsl) s'en aller du côté gauche''.

382 - `Abd-Allâh ibn Malîk ibn Buhayna (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) passa près d'un homme qui priait après que le deuxième appel ('iqâma) à la prière de fajr (de l'aurore) fût prononcé. Il lui adressa des paroles et nous ignorâmes le sujet. La prière terminée, nous entourâmes cet homme et lui demandâmes: ''Que t'a-t-il dit, l'Envoyé d'Allah (pbAsl)?'' - ''Il m'a dit, répondit l'homme, l'un d'entre vous pense-t-il faire la prière de fajr (de l'aurore) de quatre rak`a?''

383 - Selon 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Lorsque l'un d'entre vous pénètre dans la mosquée, qu'il fasse une prière de deux rak`a avant de s'asseoir''.

384 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) me devait de l'argent; il s'acquitta alors de sa dette et me donna même plus qu'il me devait. Or, lorsque j'allai trouver le Prophète dans la mosquée, il me demanda de prier deux rak`a''.

385 - D'après Ka`b ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl), lorsqu'il revenait de route - et c'était le plus souvent en pleine matinée, il commençait par se rendre à la mosquée et priait deux rak`a avant de s'asseoir.

386 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Je n'ai presque jamais vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faire la prière surérogatoire de duhâ (de la matinée) et cependant, moi, je faisais cette prière surérogatoire; il arrivait à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) d'abandonner certaines pratiques qu'il aurait voulu accomplir et cela dans la crainte que les fidèles ne voulussent l'imiter et que ces pratiques devinssent obligatoires pour eux''.

387 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Mon ami (le Prophète, pbAsl) m'a recommandé trois choses: jeûner trois jours chaque mois; faire la prière de la matinée (duhâ) et faire la rak`a impaire (witr) avant de me coucher''.

388 - Récit de Hafsa (qu'Allah soit satisfait d'elle): D'après Ibn `Umar, Hafsa, la mère des Croyants, lui a dit que lorsque le muezzin achevait l'appel à la prière de fajr (l'aurore) et, aussitôt que le matin paraissait, le Prophète (pbAsl) faisait deux légères rak`a avant le second appel.

389 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) priait deux légères rak`a lorsqu'il écoutait le (premier) appel à la prière de l'aurore''.

390 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''J'ai prié avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avant et après la prière de Zuhr (midi), deux rak`a après la prière du maghrib (coucher du soleil), deux rak`a après la prière de `ichâ (soir) et deux rak`a après la prière de vendredi. Quant aux deux rak`a (surérogatoires) de la prière de maghrib, de `ichâ' et de vendredi, je les ai faites en compagnie du Prophète dans sa maison''.

391 - `A'icha, la mère des Croyants, (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte qu'elle n'a jamais vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faire assis la prière de la nuit jusqu'à ce qu'il fût d'un âge avancé. Alors il récitait (le Coran) assis, lorsqu'il lui restait à réciter environ trente ou quarante versets, il se levait, les récitait debout et s'inclinait ensuite.

392 - Récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): `Abd-Allâh ibn Chaqîq a dit: ''J'ai demandé à `A'icha: Le Prophète (pbAsl) avait-il fait la prière en étant assis?'' `A'icha répondit: ''Oui, lorsqu'il fut d'un âge avancé''.

393 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''La nuit, le Prophète (pbAsl) faisait onze rak`a y compris une rak`a impaire; quand il terminait sa prière, il se couchait sur le côté droit en attendant que le muezzin fît l'appel à la prière. Puis, il faisait deux légères rak`a''.

394 - Récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): 'Abû Salama ibn `Abd-Ar-Rahmân rapporte qu'il interrogea `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) sur la prière nocturne que faisait l'Envoyé d'Allah (pbAsl) en ramadan. Elle répondit: ''Ni en ramadan, ni à d'autres époques, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne faisait plus de onze rak`a (la nuit). Il en faisait quatre et ne me demande pas combien elles étaient bonnes et longues; puis il en faisait encore quatre; ne me demande pas combien elles étaient bonnes et longues; ensuite trois''. `A'icha ajoute: ''Je dis alors: ô Envoyé d'Allah, dors-tu avant de faire la rak`a impaire?'' - ''O `A'icha, répondit-il, mes deux yeux dorment; mon cœur, lui, ne dort jamais''.

395 - Récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): 'Abû 'Ishâq dit: ''J'ai interrogé un jour Al-'Aswad ibn Yazîd sur le récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) concernant la prière de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) pendant la nuit''. Il répondit: Le Prophète (pbAsl) dormait au début de la nuit, se levait avant qu'elle touche à sa fin et priait. Il satisfaisait un besoin auprès de sa femme - s'il en avait envie- puis s'endormait, lorsque le muezzin faisait le premier appel à la prière, il sautait en sursaut de son lit (elle n'a pas dit qu'il se levait j'en jure par Dieu) et faisait couler de l'eau sur son corps (Par Dieu, elle n'a pas dit qu'il faisait ses ablutions majeures et moi je savais qu'elle y faisait allusion). Il faisait - s'il n'était pas en état d'impureté majeure - ses ablutions comme n'importe quel fidèle et faisait les deux rak`a (surérogatoires avant la prière de fajr).

396 - Récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): Masrûq dit: ''J'ai demandé à `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) quel était l'acte (surérogatoire) préféré de l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. Elle répondit: ''C'était celui qui (étant endurable) durait''. Et, comme j'ai demandé à quelle heure se levait le Prophète pour la prière (nocturne), `A'icha répondit: ''Lorsqu'il entendait le coq, il se levait et priait''.

397 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Jamais le Prophète (pbAsl) n'a passé la dernière heure de la nuit chez moi qu'étant endormi''.

398 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Lorsque l'Envoyé d'Allah (pbAsl) terminait les deux rak`a de la prière de fajr (l'aurore), il regardait si j'étais éveillée et alors il causait avec moi; et si j'étais endormie, il se couchait''.

399 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Le Prophète (pbAsl) faisait sa prière pendant la nuit et quand il voulait faire la rak`a impaire, il me disait: ''Lève-toi `A'icha et fais la rak`a impaire''.

400 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Chaque nuit l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait une rak`a impaire et cette rak`a impaire se terminait juste avant l'aube''. (C.-à-d., qu'il ne priait plus jusqu'à l'aube et c'est alors qu'il faisait deux rak`a surérogatoires avant la prière de fajr).

